
Droit privé, droit
public, droit civil

Droit civil
Droit du travail
Droit commercial
Droit international privé.

Le droit privé concerne l'ensemble des
rapports entre les particuliers, ou avec
les organismes privés.

Toutes les règles relatives à l'état civil, relatives à la famille, liées à
la propriété, liées aux contrats de droit commun, liées à la
responsabilité civile.
Régis les rapports entre personnes physiques ; morales ; biens. 

Le droit civil régit l'ensemble des dispositions applicables aux
rapports entre les particuliers : c'est le droit commun. 

Le droit civil

Le droit du travail correspond à l'ensemble des règles qui encadrent
les travailleurs de droit commun.

Le droit du travail

Le droit commercial est l'ensemble des dispositions qui s'appliquent
aux commerçants, dès lors qu'ils sont dans l'exercice de leurs
fonctions. 

Le droit commercial

Il s'agit de l'ensemble des règles qui sont relatives aux questions
de nationalité, et aux liens entre les personnes privées et les
différents États.

Le droit international privé



Il s'agit de l'ensemble des règles qui permettent de former l'État,
de constituer le gouvernement et les institutions
gouvernementales.

Les règles de droit constitutionnel sont contenues, en général, dans la
Constitution : en France, la Constitution de la Vᵉ République du 4
octobre 1958. 

Droit privé, droit
public, droit civil

Les règles relatives à
l'organisation de l'État
Les règles relatives aux liens
entre l'État et les citoyens. 

Le droit public est scindé entre
deux parts :

Il permet de définir les règles fiscales de l'État et de ses
collectivités. 

Le droit des finances publiques ou droit fiscal

Le droit commercial est l'ensemble des règles de droit relatives aux
relations entre l'administration et les citoyens.

Le droit administratif

Il s'agit du droit qui régit les rapports entre les différents États et
les institutions internationales. Il ne s'agit pas uniquement du droit
de l'État, il a une dimension internationale. 

Le droit international public

Le droit  constitutionnel



Les lois de l'Union européenne font partie de notre hiérarchie des
normes, elles doivent donc être respectées. 

Il s'agit de toutes les règles qui viennent des institutions de l'Union
européenne (Parlement européen, Commission européenne, Cour de
justice, Conseil de l'Union européenne...).

Droit privé, droit
public, droit civil

Il existe des droits qui
n'appartiennent ni au droit privé
ni au droit public, car ils ont
vocation à être mixte : ce sont
les droits mixtes. 

Le droit pénal est l'ensemble des règles qui permettent de
sanctionner les individus qui se rendent coupables de délits,
d'infractions ou de crimes.

Le droit pénal

La procédure civile s'applique en droit privé comme en droit public, car
c'est l'ensemble des règles qui régit les procès et les jugements. 

La procédure civile

Le droit de l'Union européenne


